
Délibération du Conseil Académique du 15 avril 2021

N°CAC-21-0415-12

Règlement des études 2021/2022 :

Modalités de Contrôle des Connaissances (MCC) générales 
par type des diplômes : DAEU, DU, L, LP, M

Le conseil académique de l’Université Gustave Eiffel

Vu  le code de l’éducation, notamment son article L.613-1 ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1329  du  6  novembre  2014 relative  aux  délibérations  à  distance  des   instances
administratives à caractère collégial ;
 
Vu  l’ordonnance   n°2020-347   du  27   mars   2020  adaptant   le   droit   applicable   au   fonctionnement   des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ;

Vu  l’ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l'organisation des examens et concours
pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 ;

Vu  le   décret   n°   2019-1360   du   13   décembre   2019   portant   création   de   l'Université   Gustave   Eiffel   et
approbation de ses statuts, notamment leur article 9.2 ;

Vu  la fiche de présentation, jointe à cette délibération.

Contexte :

Le conseil académique adopte  les règlements des études 2021/2022 relatifs aux  modalités de contrôle des
connaissances   générales   (MCC)   2021/2022  des  diplômes   suivants :  Diplôme   d’Accès   aux   Etudes  Universitaires,
Diplôme et certification Universitaire, Licence, Licence professionnelle, Master, tels qu’ils lui ont été présentés.

Délibère

Article 1er 

Après en avoir délibéré, le conseil académique approuve à l’unanimité la présente délibération,
comme suit : 

Nombre de votants : 67
Nombre d’abstention : 0
Nombre de votes pour : 67
Nombre de votes contre : 0
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Article 2

Le président de l’Université Gustave Eiffel est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Le président de l’Université Gustave Eiffel
                                                                                         

Gilles ROUSSEL
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FICHE DE PRESENTATION 

 

Règlement des études 2021/2022 

 
Modalités de contrôle des connaissances (MCC) générales par type de diplôme (DAEU-DU-L-LP-M) 

 
 

 

☐ Information 

☐ Vote pour avis  

☒ Vote  

 
 
 

Contexte :  
 

Conformément à l’article L613-1 du Code l’Éducation, les modalités de contrôle des connaissances 

(MCC) des étudiants doivent être arrêtées dans chaque établissement au plus tard à la fin du premier 

mois de l’année d’enseignement et elles ne peuvent être modifiées en cours d’année. 

 

Il est proposé de valider les MCC générales de Diplôme d’accès aux études universitaires, de diplôme 

universitaire, de licence générale, de licence professionnelle et de master applicables pour l’année 

2021/2022. Cela permettra à la VP FIP de lancer la campagne de MCC spécifiques 2021/2022 

(compléments facultatifs proposés formation par formation). 

 

Les règlements des études ou MCC des autres types de diplômes (BUT, Diplômes d’ingénieurs…) 

seront à l’ordre du jour d’un prochain CAc. 
 

 
 

Délibération sur : 
 

Il est demandé au Conseil académique de se prononcer sur les règlements des études 2021/2022 

relatifs aux MCC ci-dessus. 
 

 

 

Document(s) joint(s) :  

 

- MCC générales DAEU 

- MCC générales DU 

- MCC générales Licence 

- MCC générales Licence Professionnelle 

- MCC générales Master 

 

 

 


